
 

  
 
 

 

 
 
 

MANIFESTATIONS LOCALES - SEPTEMBRE 2023 : 

 Dimanche 3 septembre Marche mensuelle 

9 h - Stade communal 

La Forme sous toutes ses formes 

 Vendredi 8 septembre Pizza / Bistrot itinérant - Stade communal 

 Dimanche 10 septembre Musique traditionnelle de Lorraine et d’autres régions 

Les Z’apeuprès - 18 h à l’église 

 Jeudi 14 septembre Rencontres conviviales - 14 h 

Restaurant scolaire 

Foyer Rural 

 Vendredi 15 septembre Inauguration - Parking, place de la mairie - 18 h 

 Jeudi 28 septembre Rencontres conviviales - 14 h 

Restaurant scolaire 

Foyer Rural 

 Vendredi 29 septembre Pizza / Bistrot itinérant - Stade communal 
 

SECRETARIAT DE MAIRIE – RAPPEL : 

Horaires d’ouverture du secrétariat :   Lundi de 8 h 30 à 11 h 30 

Mardi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30 

Mercredi de 8 h 30 à 11 h 30 

Jeudi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30. 
 

Le Maire assure une permanence le samedi de 9 h à 11 h et reçoit également sur rendez-vous. En cas d’urgence, il 

reste joignable au 06.17.58.15.72. 
 

PARKING, PLACE DE LA MAIRIE – INAUGURATION : 

L’inauguration du parking aura lieu le vendredi 15 septembre à partir de 18 h. La population est invitée à se 

joindre à cet évènement. Pour une bonne organisation, merci de vous inscrire en mairie avant le lundi 11 

septembre.  

A cette occasion, le stationnement et la circulation seront interdits à partir de 12 h et jusqu’à 22 h sur le parking. 
 

LES FOLLES JOURNEES DU VELO - EPINAL : 

Épinal Tourisme organise les « Folles Journées du Vélo » le samedi 9 et le dimanche 10 septembre à Épinal. Cet 

événement familial, ludique et unique dans les Vosges propose un programme pour les petits et les grands. 
 

Le samedi, il est proposé de décorer vos vélos sur le thème des vacances (Place de l’Âtre à partir de 14 h). Les 

inscriptions peuvent se faire à partir du 4 septembre, ou le jour même au stand de l’Office de Tourisme, avec un 

vélo déjà soigneusement orné. De nombreuses dotations seront remises aux candidats. 
 

Le dimanche, c’est « Tous à vélo ! ». Des balades encadrées sont proposées : parcours VTT par le Vélo Club 

Michelin et parcours vélo de route par le Véloce Club Spinalien, de quoi satisfaire toutes les préférences ! 

Plus d’informations : www.tourisme-epinal.com 
 

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE - RAPPEL : 

Les personnes souhaitant s’inscrire sur la liste électorale peuvent le faire : 
 

 Par internet, en utilisant le téléservice proposé par service-public.fr (https://www.service-public.fr/) ; 

 Personnellement en se rendant en mairie avec les pièces suivantes : pièce d’identité et justificatif de 

domicile. 
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PASS’SPORT : 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie 

de son inscription dans un club sportif volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise au 

titre de la saison 2023-2024. Cette aide de l’État est destinée aux bénéficiaires nés entre :  
 

 Le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) 6 à 

17 ans révolus.  

 Le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 

(AEEH) 6 à 19 ans révolus.  

 Le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) 

16 à 30 ans. 

 Les étudiants âgés au plus de 28 ans révolus qui justifient être bénéficiaires d’une bourse sur critères 

sociaux de l’enseignement supérieur pour l’année universitaire 2023-2024. 
 

Le Pass’Sport peut être utilisé auprès des structures suivantes :  
 

 Les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère des Sports et 

des Jeux Olympiques et Paralympiques.  

 Les associations agréées JEP ou Sport et les structures du loisir sportif marchand (par exemple une 

salle de fitness, une salle d’escalade, un club de foot 5 ou une patinoire…). 
 

Un email sera envoyé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques aux jeunes et aux 

familles éligibles. Cet email contiendra un code unique « Pass’Sport » permettant de bénéficier d’une déduction 

de 50 € au moment de l’inscription dans un club sportif éligible. Sur le portail « Pass’Sport » vous trouverez toutes 

les informations utiles : carte des clubs, sports proposés.  

Plus d’informations : https://www.pass.sports.gouv.fr 
 

PROPRETE DES RUES :  

Dans son article 32, le règlement sanitaire département précise que « les propriétaires et occupants d’immeubles 

sont tenus dans le cadre de leurs obligations respectives d’un entretien satisfaisant des bâtiments et de leurs 

abords ». Les habitants sont invités à participer à l’effort collectif d’entretien des rues en maintenant leur partie de 

trottoir et de caniveau en bon état de propreté, sur toute la largeur, au droit de la façade et en limite de propriété. 

Merci à toutes celles et tous ceux qui participent déjà à l’embellissement et à la valorisation de notre village.  
 

PASS COMMUNAUTAIRE : 
La « carte pass communautaire » permet de bénéficier de tarifs préférentiels sur des équipements culturels et 

sportifs de la Communauté d’Agglomération d’Epinal (patinoire, piscines, bibliothèque multimédia d’Epinal, 

médiathèque de Thaon-les-Vosges, relais BMI à Golbey, golf, Spinaparc, Points-Cyb, stages sportifs, culturels et 

multimédia pendant les congés scolaires, mercredis dynamiques pendant l’année scolaire…). Cette carte est 

délivrée gratuitement à la Mairie où vous pourrez obtenir tous renseignements. 
 

DECLARATION DES RUCHES : 

La déclaration des ruches est obligatoire dès la première ruche. Elle doit être faite entre le 1er septembre et le 31 

décembre 2023. Déclaration en ligne sur : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr 
 

CONFERENCE - LE « CANAL DES VOSGES » : 

Le « Pays d'Art et d'Histoire du Pays d'Épinal Cœur des Vosges » organise une conférence sur le « canal des 

Vosges » le vendredi 13 octobre à 20 h au restaurant scolaire. Gratuit. 
 

PAROISSE SAINT-LAURENT DES TROIS RIVIERES : 
 

Dimanche 3 septembre 22ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30  Vaxoncourt 

Dimanche 10 septembre 23ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30  Hadigny les Verrières 

Dimanche 17 septembre  24ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30  Pallegney 

Dimanche 24 septembre  25ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30  Frizon 

Dimanche 1er octobre 26ème Dimanche du Temps Ordinaire 9 h 30  Châtel sur Moselle 
 

 

Le Maire  

Frédéric DULOT 
Tél : 03.29.67.22.78 

Adresse mail : mairie.vaxoncourt@wanadoo.fr 

Site Internet – http://vaxoncourt.free.fr 
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